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1968 COMMISSION DES RELATIONS
DØc3 DE TRAVAIL DIJ QUÉBEC

APPELANTE

FØv.3 ET

LASSOCIATION UNIE DES COM
PAGNONS ET APPRENTIS DE
LINDUSTRIE DE LA PLOM
BERIE ET TUYAUTERIE DES INTIMEES

ETATS-UNIS ET DU CANADA
et al

ET

LA CORPORATION DES ENTRE
PRENEURS EN PLOMBERIE ET

CHAUFFAGE DE LA PROVINCE MISES-EN-CAUSE

DE QUÉBEC SECTION QUÉBEC
ET DISTRICT et al

EN APPEL DE LA COUR DU BANC DE LA REINE

PROVINCE DE QUEBEC

TravailJuridiction de la Commission des relations de travail du QuØ
becConvention collectiveDemande daccreditation par autre union

et demande de suspension des negociations de renouvellement de la

conventionMandamus pour forcer la Commission denendre les

requØrantsCode du travail S.R.Q 1964 141 art 33Loi des

dØcrets de la convention collective R.Q 1964 143Code de

procedure civile art 844 845

Pendant quun groupe de syndicats affiliØs la ConfØdØration des syndi

cats nationaux nØgociaient le renouvellement de la convention col

lective laquelle us Øtaient parties les unions intimØes affihiØes au

CongrŁs du travail du Canada dØposŁrent auprŁs de la Commission

des relations de travail 41 requŒtes en accreditation dans le but de

reprØsenter les mŒmes salaries Quelques jours plus tard les mŒmes

intimØes prØsentŁrent la Commission une requŒte basØe sur lart 33

du Code du travail S.R.Q 1964 141 pour faire suspendre les

nØgociations de renouvellement de la convention collective La Com
mission dØclara non recevable la requŒte pour suspension des nØ

gociations pour le motif quelle navait pas juridiction pour laccorder

La Cour supØrieure alors rejetØ une demande pour obtenir lØmis

sion dun bref de mandamus dirigØ contre la Commission pour la

forcer dentendre les intimØes sur le mØrite de leur demande de

suspension Ce jugement ØtØ renversØ par la Cour dappel qui

accordØ le bref de mandamus La Commission en appela cette

CoJM Les Juges Fauteux Abbott Martland Ritchie et Hall
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ArrŒt Lappel de la Commission doit Œtre rejetØ

Held The appeal of the Board should be dismissed

The Board had erred in law in making distinction which 33 of the

Labour Code did not authorize and had thereby refused to exercise

jurisdiction it was bound by law to exercise Section 33 givee

to the Board discretionary power and as general rule the Courts

will not interfere in the exercise of such power However if

tribunal such as the Board has erred in law in the interpretation of

the text giving it jurisdiction mandamus is the proper recourse to

force an inferior tribunal to exercise its jurisdiction
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Cour oü la question en litige Øtait de savoir si la Commission avait 1969

refuse dexercer une competence que lart 33 du Code du travail lui
CoMMISsIoN

confŁre DES RELA

TIONS DE

TRAVAIL DU

QUIlBEC
La Commission errØ en droit en Øtablissant une distinction que lart 33

du Code du Travail nautorise pas et ainsi refuse dexercer une LASSOCIA

competence que la loi lui faisait un devoir dexercer Lart 33 confŁre
TION UNIE

DES COM
la Commission un pouvoir discrØtionnaire et rŁgle gØnØrale les PAGNONS ET

tribunaux ne doivent pas intervenir dans lexercice dun tel pouvoir APPRENTIS DE

Cependant si un tribunal comme la Commission erre en droit dans
LINDUSTRIE

DR LA PLOM

linterprØtation du texte qui lui confŁre competence les tribunaux BERIE ET

ordinaires doivent intervenir et le mandamus est le recours appropriØ
TUYAUTERIE

DES ETATS
pour forcer un tribunal infØrieur exercer une competence que la

UNIS ET DU

loi lui confØre CANADA

____________________
etal

LabourJurisdiction of Labour Relations Board of QuebecCollective

agreementPetition by rival union for certification and for suspension

of negotiations for renewal of agreementMandamus to oblige Board

to hear petitionersLabour Code RS.Q 1964 141 33Collective

Agreement Decrees Act RJS.Q 1964 143Code of Civil Procedure

art 844 845

While group of unions affiliated to the Confederation of National Trade

Unions were negotiating the renewal of collective agreement to

which they were parties the respondent unions affiliated to the

Canadian Labour Congress presented to the Labour Relations Board

41 petitions in certification to represent the same employees few

days later the same respondents presented to the Board petition

based on 33 of the Labour Code R.S.Q 1964 141 to suspend

the negotiations for renewal of the collective agreement The Board

refused to grant the suspension of the negotiations on the ground

that it did not have jurisdiction to do so The Superior Court rejected

petition for the issue of writ of mandamus against the Board to

force it to hear the respondents on the merits of their petition for

suspension That judgment was reversed by the Court of Appeal

which granted the writ of mandamus The Board appealed to this

Court where the question in issue was whether the Board had

refused to exercise jurisdiction it had under 33 of the Labour

Code
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1969 APPEAL from judgment of the Court of Queens

CoMMIssIoN Bench Appeal Side Province of Quebec1 reversing
DES RELA-

TIONS DE judgment of Larouche Appeal dismissed
TRAVAIL DU

QUÉBEC

LASSOCIA

TION UNIE

DES COM- APPEL dun jugement de la Cour du banc de la reine
PAGNONSET

APPRENTIS DE province de Quebec infirmant un jugement du Juge

Larouche Appel rejetØ

BERIE ET

1UYAUTERIS Jean Turgeon c.r pour lappelante
DES ETATS
UNISETDU

CANADA Phil Cutler Ross Goodwin et Pierre Lan glois pour les

etal intimØes

Le jugement de la Cour fut rendu par

LE JUGE ABB0TTLe 20 janvier 1966 la Cour supØrieure

du District de QuØbec rejetait une demande en mandamus

dirigØe contre la Commission des Relations de Travail du

QuØbec ci-aprŁs dØsignØe la Commission la suite

dune decision de cette derniŁre dØclarant non recevable

une requŒte pour suspension des nØgociations faite par les

intimØes devant cette Cour en vertu de lart 33 du Code

du Travail du QuØbec S.R.Q 1964 141 La Cour dappel

du QuØbec dans un jugement unanime rendu le 22 janvier

1968 cassØ ce jugement et ordonnØ que la requŒte soit

retournØe la Commission pour que celle-ci la decide

son mØrite Doü le pourvoi de la Commission devant cette

Cour

Ii nest pas nØcessaire pour disposer de cet appel de

relater tous les faits lorigine du conflit Ii suffit de rap

peler quun groupe de syndicats affiliØs la ConfØdØration

des Syndicats nationaux Øtait partie une convention

collective laquelle le DØcret relatif lindustrie et aux

mØtiers de la construction pour la region de QuØbec avait

confØrØ lextension juridique en vertu de la Loi de la con

vention collective S.R.Q 1941 103 devenue lors de la

refonte de 1964 la Loi des dØcrets de convention collective

S.R.Q 1964 143

B.R 199
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Le 25 mai 19G5 soit 60 jours avant la date prØvue pour

lexpiration du dØcret les intimØes affihiØes au CongrŁs du COMMISSION

Travail du Canada dØposŁrent auprŁs de la Commission

41 requŒtes en accreditation dans le but de reprØsenter les TAViILDU

mŒmes salaries Quelques jours plus tard soit le 12 juillet LASOc
1965 elles prØsentŁrent la Commission une requŒte pour TION UNIE

DES OM
faire suspendre les negociations qui avaient alors cours PAGNONS ET

entre les syndicats mis-en-cause et 1Association des Cons-

tructeurs de QuØbec en vue du renouvellement de leur DE LA

BERIE ET

convention collective TUYAUTERIF

DES ETATS
Le texte qui confŁre competence la Commission pour UNIS Er ior

accorder une telle requŒte est iart 33 du Code du Travail

que lon retrouve dailleurs dans la decision de la Commis
Le juge

sion ci-aprŁs citØe Abbott

La seule question en litige est la suivante La Commis-

sion a-t-elle refuse dexercer une competence que lart 33

du Code du Travail lui confŁre LinterprØtation du texte

de la decision en cause est dune importance capitale et

cest pourquoi je la cite au long

Larticle 33 du Code du Travail dont on demande lapplicatiou

se lit comme suit

Lorsquelle est saisie dune requŒte en accreditation revision

ou revocation daccrØditation la Commission peut ordonner la sus

pension des nØgociations et des dØlais de nØgociations collectives

et empŒcher le renouvellement dune convention collective

En ce cas les conditions de travail prØvues dans telle con

vention demeurent en vigueur jusquà la decision de la Com
mission et les dispositions de larticle 48 sappliquent

Les nØgociations visØes par larticle 33 sont celles qui se rap-

portent une convention collective susceptible davoir effet sous

lempire du Code du Travail selon les dispositions du chapitre III

du Code

Ii semble evident que la requŒte telle que formulØe vise les

nØgociations se rapportant un accord entre une collectivitØ dem
ployeurs et une collectivitØ de groupements de salaries en vue de

rØaliser sous lempire de la Loi de la Convention Collective S.R.Q

1941 chap 163 une rØglementation par arrŒtØ en conseil dans le

cadre de ladite Ioi des conditions de travail devant rØgir les salaries

dune occupation et dun territoire donnØs

Un tel accord vise lindustrie en gØnØral et non pas tel ou tel

employeur en particulier Dailleurs aucun employeur particulier visØ

par lune quelconque des requŒtes en accreditation alleguØes nest

mise en cause sur la requŒte prØsentement soumise
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1969 La juridiction confØrØe la Commission par larticle 33 du Code

CoMMISsIoN
du Travail ne peut avoir pour objet un accord de cette nature et de

DES RELA- cette portØe

TIONS DR Les dispositions dun dØcret sauf le cas exceptionnel de larticle

TRAVAIL DU

QUEBEC
lOa de la Loi de la Convention Collective lequel par le fait meme
confirme la rŁgle ne peuvent faire obstacle aux demandes daccrØ

LAssoclA- ditation sous le Code du Travail par des groupements de salaries

mŒme regis par tel dØcret Voir ce sujet la decision de la Corn

PAGNONS ET mission des Relations OuvriŁres en date du mars 1964 dans laffaire

APPRENTIS DE dii Conseil des MØtiers du Bfltiment et de la Construction de MontrØal
LINDtTSTRIE

DE LA PLOM-
et Banheue vs Canadian Vickers Limited

BERIE nr CorrØlativement des demandes daccrØditation ne peuvent pas
5UYAUTERIE faire Øchec aux discussions dun accord du genre de celui poursuivi

STATS par les nØgociations allØguØes

GANADA La structure des relations patronales-ouvriŁres visØe par le Code

et at du Travail et celle prØvue par Ia Loi de Ia Convention Collective

Lge sont dun ordre different et ne peuvent Œtre confondues ou paralysØes

Abbott dans leur fonctionnement lune par lautre

La demande de suspension des negociations doit donc dans

lespŁce Œtre considØrØe comme non recevable

La demande exprimØe par Ia deuxiŁme conclusion de la requŒte

leffet dordonner aux intimØes de esuspendre toute nØgociation et

de surseoir la signature de toute convention collective dØpasse la

portØe des allegations qui la prØcŁdent et napparaIt pas supportØe

par celles-ci dans lhypothŁse Cu une telle conclusion viserait une

convention collective particuliŁre et destinØe valoir comme telle

entre un employeur dØterminØ et le groupe de ses salaries

Quant la conclusion leffet dordonner de cesser de percevoir

Cu de retenir les prestations syndicales elle ne peut Œtre accordØe

la Commission nayant pas en toute hypothŁse autoritØ pour modifier

un contrat deja passØ si tel contrat existe

POUR CES MOTIFS la Commission declare non recevable Ia

requŒte produite par les requØrants le 12 juillet 1965

Les italiques sont de moi

Ii me paraIt evident la lecture de cette decision en

particulier les passages que jai soulignØs que la Commis

sion dØclinØ une juridiction quelle avait en refusant de

seprononcer sur le mØrite de la demande de suspension

Larticle 33 confŁre la Commission un pouvoir diserØ

tionnaire et rŁgle gØnØrale les tribunaux ne doivent pas

intervenir dans lexercice dun pouvoir comme celui-là

Cependant ii est bien Øtabli que si Ufl tribunal comme la

Commission erre en droit dans linterprØtation du texte qui

lui confŁre competence les tribunaux ordinaires doivent

intervenir et le mandamus est le recours appropriØ pour
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forcer un tribunal infØrieur exercer une competence que 1969

la loi lui confŁre Ce recours est maintenant consignØ aux CoMMISsIoN

art 844 et 845 du nouveau Code de procedure civile sous le

titre Moyen de se pourvoir en cas de refus daccomplir Ufl TRAVAIL DU

devoir qui nest pas de nature purement privØe
QUEBEC

Je suis entiŁrement daccord avec la Cour dappel du

QuØbec que la Commission errØ en droit en Øtablissant

une distinction que lart 33 du Code du Travail nautorise APPRENTIS ri

INDUSTRIE
pas et qu ainsi elle refuse exercer une competence que DR LA PLOM
la loi lui faisait un devoir dexercer En consequence je

BERIE ET

TUYAUTERIE

rejetterais lappel avec depens DES ETATS
UNIs ET DU

Appel rejetØ avec dØpens CANA1DA

Procureurs de lappelante Turgeon Amyot Choquette Lige
Lesage QuØbec Abbott

Procureurs des intimØes Ross Goodwin et Cutler Lamer
Bellemare Desaulniers Langlois MontrØal


